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2. LANCE un ai>pel a taus les gouverner.1ents q_ui entret1ennen'" encore 
des relations diplor.1at1q_ues, consulaireo et economiq_ues avec le gouvernement 
de 11Afriq_ue du Sud, pour q_u 1ils rompenc cos relations et q_u 1ils abandonnent 
toute autre forme d I ac"uivi te q_ui pou:rrai t consti tuer un encouragement a la 
politiq_ue d 1apartheid ; 

3. SOULIGNE la lourde responsabi·li oe q_ui p~se sur lee au tori t6s colo
niales administranc des territoires voisins de 1 1Afriq_ue du Sud du fa~t de 
la pratique d'apartheid 

4. C~~ la discr1minat~on rac1ale sous toutes ses formes en Afrique 
et dans le monde ent1er ; 

5. EJU>Ril,aE les tree vives inq=etudes que Pusci tent chez taus lee peuples 
et gcuvernements afr1ca1ns les mesures de discrtminat1on raciale dont sent 
victimes lee communautes d 1origine africruu1e qui vivant hers du continent 
africain, et particulierement aux Etats-Unis d 1Amerique ; e:x:prime sa satis
faction davant lee effort~'! que Mploie le Gouvernemen-t federal des Etats-Unis 

' d 1Ameriq_ue pour mettre fin a ces pratiques inoolerables qui risquent dlaboutir 
a une grave degradation des relations qulentretiennent lee peuples et 1es 
gouvernements africains, d 1une part, et lo peuple et le Gouvernement des Etats
Unis diAmeriq_ue, d'au·Lre part. 

11 c 11 

L 1 11li'RIQUE EJr LES UllTIOlTS UNililS 

(Point III de 1' Ordre du Jour) 

La Conference au Sammet des P"i)'s Independents Afrioains, reunie du 
22 au 25 mai 1963, a Addis-Abeba, Ethiopia, 

Convaioue que 1 'Organisation des llations Un1es est tm inst:rumen·t 
important du maiutien de la paix et de la pecurite entre lee nations e'i; de 
la promotion du progres economique et social de taus les peuples, 

Rei terant· son desir de ren:forcer 1 'Organisation des Nations Unies 
et de lui apporter son appui, 

Natant avec regret que 1 1Afriq_ue, en to.nt q_ue region, n'est pas 
equi "&ablement representee dans les principau.-.c or ganes des l~ations Unies' 

' Persuades de la necessi te d 1 instat1rer una cooperation et tme coordi-
nation plus etroites entre lee Etats a:Lrioains membres de l'Orgal1isation des 
Nations Unies, 

• 
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l, REAFFJRIIlE son ferme attachement m:x: objectifs et aux :pr:inci:pes de 
la Charts des Nations Unies, dent elle aoce:pte toutes les obligations, et 
notamment les obligations financieres · 

2. JJEWlNIJE avec insistance que l'MriC[no, en tant que region geogra-
:phique, aoi t equi tablement repress!:> tee dans los principau:r.: or ganes des 
Nations Unies, notamment au Conaeil de SocL~ite, au Conseil Economique et 
Social et dans lea institutions specialisees 

3. INVF.l'E les gouvernements africains a charger leurs representants 
aupres de 1 'Organisation des Nations Unieo de prendre toutes les mesures 
possibles pour assurer une representation :plus equitable de la region que 
constitue 1 1kfrique ; 

4. INVITE en outre les gouvernements africains a charger leuro repre-
senta.nts aupres de l'Organisa~ion des Nations Unies, sans prejudice de' leur 
appartenance au Groupe Mro-Asiatique ou de leur collaboration avec oe groupe, 
de constituer un groupe africain plus effioace disposant d 1un secretariat 
permanent, afin de realiser une cooperatiOll plus etroi te et Une meilleU:re 
coordination pour lea questions d' inter&·~ cotlDllm. 

" D n 

DEst.RIIEli!El'!T GJ]JJJl11lL 

(Point III de l 10rdrc du Jour) 

La Conference au Sammet des Pa;)'S 1hdependants Africa:ins, reunie du 
22 au 25 mai 1963, a Addis Ababa, Ethiopia, 

iljYa:nt qxa.oine tous les aspects des :probV,mes poses par le desarmement 
general, 

Una:nimemen·t convaincue de la nucessi te imperieuse et urgente pour tous 
les membres de coordo1~er et d 1intensifier leurs efforts en vue de contribuer 
a la realisation d 1un pr'of:ramrne realists de desarroement par la siinature, entre 
toua lea Etats :interesses, d 1un traite de dcsarmsmnt general e·~ complet, sous 
un controls international strict et efficace, 

EST CONV:ENDE unanimement que see nembree concerteront et coordonneront 
leurs efforts dans ce doma.ine et, a cei.'Ge :~in, decide , 

1. D 1f~~ et de respeote~ le princi:pe salon lequel l'Afrique est 
decla.ree zone denuclea.risee ; de s 1oppooor a toutes les experiences nucleaires, 
et thsrmoculeaires, ainsi qu'a la fabrica·~ion des armes nucleaires, et d'enoou
rager 1 1utilisation de 1 1energie nuclealre 2. des fins pacifiques ; 

2. DE RECON!!tuiDTIR la destruction deo arn1cs nucleaires o:x:istantes 
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